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D-2026-349

ARRÊTÉ CONJOINT 

portant réglementation temporaire de la circulation 

sur les Routes Départementales 

RD 256 du PR 6+500 au PR 11+826 

RD 181 du PR 23+856 au PR 28+690 

RD 135 du PR 18+951 au PR 14+243 

RD 135 - La Montagne, (Véloroute de Bazolles), 

RD 523 du PR 0+302 au PR 1+989 

RD 135 du PR 15+552 au PR 14+574 

Communes de BAZOLLES, CRUX-LA-VILLE, LA COLLANCELLE et VITRY-LACHE 

En et hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

La Maire de La Collancelle, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, g
ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

Considérant que pour permettre le bon déroulement du triathlon de l'Étang de Baye sur les 

RD n° 135, 181, 256 et 523, il y a lieu d'accorder la priorité de passage aux concurrents sur 

l'itinéraire de l'épreuve. 

ARRETENT 

Article 1: 

Le dimanche 7 juin 2026 de 8h00 à 20h00, la priorité de passage aux intersections sera 

accordée aux participants du triathlon de l'Étang De Baye sur les sections de routes

départementales suivantes 

RD 256 du PR 6+500 au PR 11+826 

RD 181 du PR 23+856 au PR 28+690 

RD 135 du PR 18+951 au PR 14+243 
• Véloroute - RD 135 - La Montagne, commune de Bazolles,

RD 523 du PR 0+302 au PR 1 +989

RD 135 du PR 15+552 au PR 14+574
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